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Mon amendement à la Constitution pour permettre, le cas 
échéant, un référendum sur les futurs élargissements de 

l’Union européenne

Le projet  de  loi  de  révision de  la  Constitution prévoit  de soumettre les  traités 
d’adhésion  de  nouveaux  pays  à  l’Union  européenne  soit  à  une  procédure 
parlementaire de ratification, soit au référendum.

Cette alternative résulte de la nouvelle donne créée par le rejet de la constitution 
européenne et la ratification par notre pays du Traité de Lisbonne.

Toutefois,  j’entends  déposer  un  amendement  visant  à  garantir,  sous  certaines 
conditions,  l’organisation  d’un  référendum  pour  tout  futur  élargissement  de 
l’Union européenne. 

Je propose que, dans un délai de six mois à compter de la signature d’un 
traité  d’adhésion,  la  majorité  des  membres  du  Parlement 
(Assemblée nationale  +  Sénat)  soutenus  par  au  moins  un  cinquième  des 
électeurs puissent exiger l’organisation d’un référendum.

Par cet amendement de compromis, je souhaite rassembler les opposants et les 
partisans  de  la  remise en cause de  l’actuel  article  88-5 de  la  Constitution,  qui 
soumet obligatoirement au référendum tout Traité d’adhésion à l’Europe.
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